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(54)  Procédé  et  dispositif  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  sur  un  réservoir  é tanche 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
et  dispositif  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  (2)  sur 
la  cuve  d'un  réservoir  étanche  (1)  en  matériau  compo- 
site  le  long  de  leurs  bords  communs  (6,  20),  tel  que  : 

il  comprend  au  moins  une  pièce  de  jonction  (10) 
ayant  longitudinalement  la  forme  du  périmètre  dudit 
bord  (6)  de  l'élément  rapporté,  laquelle  pièce  de 
jonction  (10)  étant  moulée  suivant  une  section  com- 
portant  au  moins  un  creux  (21)  et  une  base  dont  la 
surface  externe  (1  6)  par  rapport  audit  creux  (21  )  est 
lisse,  laquelle  surface  (16)  externe  vient  en  contact 
avec  celle  intérieure  du  bord  (20)  de  la  cuve  (1) 
qu'elle  recouvre  et  contre  laquelle  elle  est  assem- 
blée, 
le  côté  opposé  par  rapport  à  la  surface  (16)  externe 
de  la  base  de  la  pièce  de  jonction  (10)  est  solidarisé, 
tel  que  par  stratification,  contre  le  bord  (6)  de  l'élé- 
ment  rapporté  (2), 
des  boulons  de  liaison  (12)  ont  une  de  leurs  extré- 
mités  immobilisée  à  l'intérieur  de  la  forme  (21)  en 
creux  de  la  pièce  de  jonction  (10)  et  sont  vissés  à 
leur  autre  extrémité  par  l'extérieur  de  la  cuve  (1  ). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
dispositif  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  sur  un  ré- 
servoir  étanche. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  domaine 
de  la  fabrication  d'éléments  d'étanchéité  et  d'assembla- 
ge  entre  différentes  parties  d'un  réservoir,  cuve  ou  autre 
réceptacle  pouvant  contenir  un  liquide  tel  que  de  l'eau 
et  réalisé  en  matériau  composite. 

L'application  principale  de  l'invention  est  la  réalisa- 
tion  de  piscines  constituées  d'éléments  préfabriqués  en 
matériau  composite  :  en  effet,  de  telles  piscines  réali- 
sées  en  atelier,  sont  transportées  jusqu'à  leur  lieu  d'ins- 
tallation,  essentiellement  par  transport  routier,  ce  qui  en 
limite  la  hauteur,  soit  en  fait  leur  largeur  à  quatre  mètres 
et  leur  longueur  à  dix  mètres.  Si  on  veut  disposer  alors 
d'une  surface  plus  grande,  en  particulier  pour  disposer 
un  ou  plusieurs  escaliers  d'accès  ou  d'autres  petits  bas- 
sins  ou  rebords  annexes,  on  réalise  ces  éléments  sé- 
parément  et  on  les  assemble  sur  place. 

Cela  se  fait  à  ce  jour  par  boulonnage  de  lèvres  réa- 
lisé  le  long  des  bords  respectifs  des  parois  assemblées, 
lesquelles  lèvres  étant  tournées  vers  l'extérieur  du  vo- 
lume  intérieur  délimité  par  lesdites  parois  assemblées 
et  plaquées  l'une  contre  l'autre  avec  un  joint  d'étanchéi- 
té  intercalé,  et  les  boulons  étant  extérieurs  et  parallèles 
aux  parois. 

Il  y  a  alors  une  certaine  faiblesse  le  long  de  cette 
jonction  puisque  d'une  part  les  renforts  d'ensemble  des 
volumes  respectifs  y  sont  interrompus  et  d'autre  part  le 
serrage  n'est  que  discontinu  puisque  ponctuel  le  long 
de  lèvres,  dont  la  planéité  n'est  pas  certaine,  et  dans  le 
sens  de  la  traction  subie  par  les  parois  du  fait  de  la  pres- 
sion  du  liquide  contenu,  ce  qui  crée  des  problèmes 
d'étanchéité.  Aussi,  de  tels  éléments  rapportés  n'exis- 
tent  à  ce  jour  que  pour  des  largeurs  supplémentaires  de 
l'ordre  d'un  mètre  et  ne  sont  disposés  chacun  que  sur 
un  côté  de  la  cuve  principale. 

Le  problème  posé  est  donc  de  pouvoir  réaliser  des 
éléments  rapportés  de  plus  grandes  dimensions,  pou- 
vant  même  couvrir  un  angle  de  la  cuve  du  réservoir  prin- 
cipal  avec  un  assemblage  reprenant  les  efforts  néces- 
saires  et  assurant  une  bonne  étanchéité  et  rigidité  de 
l'ensemble,  lequel  assemblage  devant  être  préparé  en 
atelier  pour  être  terminé  et  monté  sur  chantier  rapide- 
ment  et  avec  facilité,  tout  en  assurant  une  bonne  esthé- 
tique  d'ensemble. 

Une  solution  au  problème  posé  est  un  procédé  et 
dispositif  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  sur  une 
cuve  étanche  en  matériau  composite  le  long  de  leurs 
bords  communs,  comportant  des  boulons  de  liaison  vis- 
sés  à  travers  une  partie  des  bords  et  depuis  l'extérieur 
de  la  cuve  ;  le  dispositif  réalisé  suivant  le  procédé  de 
l'invention  comprend  : 

au  moins  une  pièce  de  jonction  ayant  longitudina- 
lement  laforme  du  périmètre  dudit  bord  de  l'élément 

rapporté,  solidaire  avec  celui  de  la  cuve,  laquelle 
pièce  de  jonction  étant  moulée  suivant  une  section 
transversale  comportant  au  moins  un  creux  et  une 
partie  rectiligne  de  base  dont  la  surface  externe  par 

s  rapport  audit  creux  est  lisse,  laquelle  surface  exter- 
ne  vient  en  contact  avec  celle  intérieure  du  bord  de 
la  cuve  qu'elle  recouvre  et  contre  laquelle  elle  est 
assemblée, 
le  côté  opposé  par  rapport  à  la  surface  externe  de 

10  la  base  de  la  pièce  de  jonction  est  assemblé  et  so- 
lidarisé  contre  la  surface  externe  du  bord  de  l'élé- 
ment  rapporté  par  stratification  ou  autre  procédé 
compatible  avec  les  matériaux  constituant  chaque 
partie  à  solidariser. 

15  -  lesdits  boulons  de  liaison  ont  une  de  leurs  extrémi- 
tés  immobilisée  à  l'intérieur  de  la  forme  en  creux  de 
la  pièce  de  jonction  et  traversent  la  base  de  celle- 
ci  ainsi  que  le  bord  de  la  cuve. 

20  Suivant  un  mode  préférentiel  de  réalisation,  l'élé- 
ment  de  liaison  est  commun  à  au  moins  tous  les  boulons 
d'une  même  partie  rectiligne  du  périmètre  dudit  bord  de 
l'élément  rapporté  ;  le  dispositif  d'assemblage  comporte 
également  un  joint  d'étanchéité  entre  la  surface  externe 

25  de  la  base  de  la  pièce  de  jonction  et  la  surface  intérieure 
du  bord  de  la  cuve  recouvert  par  le  bord  de  l'élément 
rapporté. 

Le  résultat  est  un  nouveau  dispositif  d'assemblage 
réalisé  suivant  le  procédé  décrit  ci-après  et  répondant 

30  au  problème  posé  :  en  effet,  la  réalisation  d'une  pièce 
de  liaison  assez  rigide,  solidaire  du  bord  de  l'élément 
rapporté  et  ayant  deux  surfaces  lisses  opposées,  réali- 
sées  grâce  à  deux  moulages  successifs,  permet  avec 
une  de  ces  surfaces  dites  externes  d'obtenir  une  bonne 

35  étanchéité  contre  la  paroi  de  la  cuve  du  réservoir  prin- 
cipal,  et  par  l'autre  surface  dite  interne,  d'assurer  la  con- 
tinuité  avec  le  reste  des  parois  intérieures  tant  sur  le 
plan  de  l'état  de  surface  visuel  que  du  confort 
d'utilisation  ;  ladite  planéité  de  la  surface  lisse  de  la  piè- 

40  ce  de  liaison,  la  rigidité  de  celle-ci  et  les  dispositifs  de 
serrage  permettent  une  bonne  répartition  du  serrage 
des  parois  l'une  contre  l'autre,  ce  qui  favorise  l'étanchéi- 
té  et  conforte  la  rigidité  d'ensemble.  De  plus,  le  bord  de 
l'élément  rapporté  venant  recouvrir  par  l'intérieur  celui 

45  de  la  cuve  principale,  reçoit  la  poussée  du  liquide  dans 
un  sens  perpendiculaire  à  la  jonction,  ce  qui  va  dans  le 
sens  du  serrage  au  lieu  de  s'y  opposer  comme  dans  les 
dispositifs  actuels. 

Par  ailleurs,  les  boulons  étant  reliés  par  des  tiges 
so  de  liaison,  ont  une  meilleure  résistance  à  l'arrachement, 

ne  peuvent  pas  tourner  lors  de  leur  serrage  qui  ne  né- 
cessite  alors  qu'une  seule  clé  extérieure,  ce  qui  en  fa- 
cilite  le  montage,  assure  une  meilleure  uniformité  du 
serrage  et  conforte  la  rigidité  de  la  pièce  de  liaison. 

55  L'existence  de  ladite  pièce  de  liaison  réalisée  ainsi 
en  renfort  périphérique  rigide,  permet  également  un  bon 
prépositionnement  en  préfabrication  de  l'assemblage, 
ce  qui  garantit  une  rapidité  et  sûreté  de  mise  en  place, 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  829  597  A1 4 

tout  en  assurant  une  esthétique  finale  très  satisfaisante 
puisqu'il  y  a  recouvrement  de  l'élément  rapporté  sur  la 
cuve  principale  qui  «  efface  »  donc  la  jonction  propre- 
ment  dite  et  cela  d'autant  plus  si  ce  recouvrement  a  lieu 
sur  une  paroi  verticale  de  la  cuve  de  la  piscine,  mais  il 
pourrait  se  faire  suivant  une  paroi  horizontale. 

Ainsi,  suivant  la  présente  invention,  il  est  possible 
de  rapporter  des  éléments  importants  tels  que  par 
exemple  de  3,50  mètres  de  long  pour  1  ,50  mètre  de  pro- 
fondeur  et  1  ,50  mètre  de  large,  permettant  ainsi  d'aug- 
menter  l'encombrement  extérieur  d'une  cuve  principale 
de  10x4  mètres,  jusqu'à  12  à  13  mètres  de  long  et  7 
mètres  de  large,  et  même  plus  avec  des  éléments  rap- 
portés  de  dimensions  supérieures. 

La  présente  invention  apporte  ainsi  de  nombreux 
avantages  par  rapport  aux  procédés  et  assemblages 
réalisés  à  ce  jour,  tels  que  ceux  déjà  évoqués  ci-dessus 
et  que  l'on  pourrait  compléter  par  d'autres,  mais  qui  en 
montrent  déjà  suffisamment  pour  en  prouver  la  nou- 
veauté  et  l'intérêt. 

La  description  et  les  figures  ci-après  représentent 
un  exemple  de  réalisation  de  l'invention,  mais  n'ont 
aucun  caractère  limitatif  :  d'autres  réalisations  sont  pos- 
sibles,  dans  le  cadre  de  la  portée  et  de  l'étendue  de  cette 
invention,  en  particulier  dans  d'autres  domaines  d'appli- 
cation  que  les  piscines,  pour  d'autres  types  de  cuves, 
réservoirs  et  tous  réceptacles  pouvant  contenir  un  liqui- 
de. 

La  figure  1  est  une  vue  perspective  partielle  d'une 
cuve  principale  d'une  piscine  sur  laquelle  a  été  assem- 
blé  suivant  l'invention  un  élément  rapporté  en  forme 
d'escalier  dans  un  de  ses  angles. 

La  figure  2  est  une  vue  perspective  extérieure  d'une 
piscine  telle  que  suivant  la  figure  1  . 

Les  figures  3  à  6  sont  des  vues  perspectives  sché- 
matisées  des  différentes  étapes  de  moulage  des  pièces 
de  jonction  de  l'assemblage  suivant  l'invention. 

La  figure  7  est  une  vue  perspective  de  l'assemblage 
de  la  pièce  de  jonction  réalisée  suivant  les  figures  3  à  6 
le  long  du  bord  de  l'élément  rapporté  suivant  l'invention. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  le  plan  VIII 
de  la  figure  1,  perpendiculairement  au  dispositif  d'as- 
semblage  suivant  l'invention. 

Les  figures  1  et  2  illustrent  l'application  principale 
pour  la  réalisation  de  piscines  constituées  d'éléments 
préfabriqués,  dont  l'un  est  la  cuve  principale  1  et  l'autre 
un  élément  rapporté  2  qui  est  représenté  ici  comme 
étant  un  escalier  à  trois  marches  ;  celui-ci  couvre  un  an- 
gle  de  la  cuve  1  sur  laquelle  il  est  fixé  suivant  son  rebord 
6  venant  recouvrir  le  rebord  20  de  la  cuve  1  prédécou- 
pée  aux  mêmes  dimensions  dans  et  le  long  de  deux  pa- 
rois  latérales  4  de  l'angle  correspondant. 

Cet  élément  rapporté  2  augmente  alors  bien  sûr  en 
vue  de  dessus  de  sa  propre  surface  celle  de  la  cuve  1 
qui  vient  en  continuité  avec  le  bord  supérieur  25  de  cel- 
le-ci  au  niveau  du  trottoir  5  entourant  la  piscine  une  fois 
terminée. 

La  figure  2  montre  une  vue  extérieure  de  ladite  cuve 

1  avec  ses  renforts  de  membrure  3  qui  sont  bien  sûr 
arrêtés  au  niveau  de  la  découpe  dans  laquelle  est  po- 
sitionné  et  assemblé  ledit  élément  rapporté  2  ;  le  bord 
20  de  l'échancrure  réalisée  dans  la  cuve  principale  1 

s  pour  recevoir  cet  élément,  comporte  de  préférence  une 
lèvre  7  tournée  vers  l'extérieur  de  la  paroi  intérieure  4 
de  la  cuve  1  ,  afin  de  rigidifier  ledit  bord  20  qui  peut  com- 
porter  également  en  complément  une  surépaisseur  de 
sa  paroi  4  ou  tout  renfort  périphérique  solidaire  de  celle- 

10  ci,  sur  lequel  les  membrures  3  peuvent  être  arrêtées  à 
leur  extrémité  ;  cette  lèvre  7  peut  être  de  toute  dimen- 
sion,  et  dans  des  applications  particulières  constituer  le 
bord  d'une  paroi  s'étendant  au-delà  de  sa  représenta- 
tion  sur  la  figure  2. 

15  Suivant  l'invention,  ledit  dispositif  d'assemblage  de 
l'élément  rapporté  2  sur  ladite  cuve  étanche  1  de  la  pis- 
cine  en  matériau  composite,  comprend,  tel  que  précisé 
sur  la  figure  8,  au  moins  une  pièce  de  jonction  10  à  la 
forme  du  périmètre  du  bord  6  de  l'élément  rapporté  2, 

20  laquelle  pièce  de  jonction  10  étant  réalisée  suivant  la 
description  des  figures  3  et  6  ci-après  ;  pour  réaliser 
l'ensemble  du  périmètre  dudit  bord  6,  on  peut  utiliser 
une  seule  pièce  de  jonction  continue,  mais  de  forme  lon- 
gitudinale  qui  peut  être  alors  assez  complexe,  ou  en  plu- 

25  sieurs  éléments  qui  sont  assemblés  les  uns  à  la  suite 
des  autres,  lors  de  leur  mise  en  place  le  long  du  bord  6 
de  l'élément  rapporté  tel  que  représenté  sur  la  figure  7. 

La  section  en  coupe  transversale  de  ladite  pièce  de 
jonction  1  0  a  au  moins  une  partie  rectiligne  de  base  dont 

30  la  surface  externe  16  venant  en  contact  contre  celle  in- 
térieure  de  la  paroi  4  est  lisse,  et  la  surface  interne  com- 
porte  au  moins  un  creux  21  :  de  préférence,  ladite  sec- 
tion  est  de  forme  en  «  U  »,  telle  que  celle  représentée 
dans  les  exemples  ci-joints. 

35  Lesdits  boulons  de  liaison  12,  de  préférence  en 
acier  inoxydable,  ont  une  de  leurs  extrémités  immobili- 
sée  à  l'intérieur  de  ladite  forme  21  en  creux  de  la  pièce 
de  jonction  1  0,  et  traversent  la  base  de  celle-ci  ainsi  que 
le  bord  20  de  la  cuve  1  :  l'extrémité  immobilisée  à  l'inté- 

40  rieur  de  la  pièce  de  jonction  10  desdits  boulons  12,  est 
solidaire,  soit  de  préférence  soudée  à  un  élément  de 
liaison  13  commun  à  au  moins  deux  d'entre  eux  et  de 
préférence  en  fait  au  moins  à  tous  les  boulons  1  2  d'une 
même  partie  rectiligne  du  périmètre  dudit  bord  6  de  l'élé- 

45  ment  rapporté  2  ;  cet  élément  de  liaison  peut  être  un 
profilé  d'acier  de  8  millimètres  de  diamètre  par  exemple, 
ou  constitué  de  deux  profilés  côte  à  côte,  ou  autre. 

Cedit  bord  6  comporte  une  lèvre  périphérique  9  re- 
tournée  vers  l'extérieur  du  réservoir  1  ,  représentée  par 

50  la  lettre  «  E  »  sur  les  figures  2  et  8,  par  rapport  à  la  sur- 
face  dite  intérieure,  représentée  par  les  lettres  «  I  »  sur 
les  figures  1  et  8,  de  l'élément  rapporté  2  et  contre  la- 
quelle  est  appuyée  et  solidarisée  la  pièce  de  jonction  1  0. 

Un  joint  d'étanchéité  24  peut  être  intercalé  entre  la 
55  surface  externe  1  6  de  la  base  de  la  pièce  de  jonction  1  0 

et  la  surface  intérieure  du  bord  20  de  la  cuve  1  recouvert 
par  ledit  bord  6  de  l'élément  rapporté  2  :  ce  joint  24  peut 
être  un  mastic  de  liaison  et  on  peut  injecter  après  l'as- 

3 
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semblage,  le  long  de  la  jonction,  du  silicone  de  finition. 
Pour  réaliser  ainsi  ledit  assemblage,  on  moule 

préalablement  au  moins  une  pièce  de  jonction  10  à  la 
forme  du  périmètre  du  bord  6  de  l'élément  rapporté  2  à 
solidariser  avec  celui  20  de  la  cuve  1  ,  laquelle  pièce  1  0 
étant  de  section,  comme  indiqué  précédemment,  ayant 
au  moins  une  partie  rectiligne  de  base  dont  la  surface 
externe  16  est  alors  lisse  au  démoulage  ;  la  surface  in- 
térieure  de  cette  pièce  10  comporte  au  moins  un  creux 
21  et  est  de  préférence  de  section  en  forme  de  «  U  », 
comme  le  premier  moule  1  5  de  la  figure  3  :  celui-ci  per- 
met  de  réaliser  une  pièce  de  jonction  10  telle  que  celle 
de  la  figure  4  représentée  en  forme  longitudinale  de 
baïonnette,  telle  que  pourrait  l'être  par  exemple  le  profil 
d'une  marche  d'escalier. 

Suivant  la  figure  5  : 

on  positionne  à  l'intérieur  du  creux  21  de  la  pièce 
de  jonction  1  0  lesdits  boulons  de  liaison  1  2  dont  on 
relie  certains,  au  moins  deux  à  deux,  par  tout  élé- 
ment  de  liaison  13  qui  traverse  la  surface  16, 
on  immobilise  les  boulons  12  et  leur  élément  de 
liaison  1  3  en  remplissant  le  creux  21  des  pièces  de 
jonction  10  de  tout  matériau  compatible  de  type 
mastic  avec  le  matériau  composite  de  celles-ci, 
on  positionne  ladite  pièce  de  jonction  10  par  son 
côté  opposé  aux  tiges  de  boulons  1  2  qui  dépassent 
de  sa  surface  1  6,  le  long  du  bord  6  de  l'élément  rap- 
porté  2  sur  lequel  on  la  solidarise  11  tel  que  par  stra- 
tification,  en  disposant  préalablement  à  cet  endroit 
du  même  mastic  que  ci-dessus,  ou  par  un  autre  pro- 
cédé. 
on  perce  le  bord  de  la  cuve  1  suivant  les  mêmes 
dispositions  que  les  boulons  1  2  et  l'élément  rappor- 
té  2, 
on  accoste  celui-ci  en  recouvrant  par  son  bord  6  ce- 
lui  20  de  la  cuve  1  ,  la  surface  externe  16  lisse  de  la 
pièce  de  jonction  10  venant  en  contact  avec  la  sur- 
face  interne  également  lisse  du  bord  20  de  la  cuve 
1  quand  on  enfile  lesdits  boulons  12  dans  les  trous 
correspondants  de  la  cuve, 
on  met  en  place  par  l'extérieur  de  la  cuve  1  tout  dis- 
positif  de  serrage  14  compatible  avec  les  boulons 
12  pour  maintenir  et  serrer  les  surfaces  des  bords 
respectifs  l'un  contre  l'autre  et  on  complète  l'étan- 
chéité  comme  indiqué  précédemment. 

Pour  pouvoir  avoir  un  parfait  accostage  des  bords 
respectifs  entre  l'élément  rapporté  2  et  la  cuve  1  ,  on  rè- 
gle  la  position  de  la  pièce  de  jonction  1  0  telle  que  repré- 
sentée  sur  la  figure  7,  le  long  du  bord  20  de  l'élément 
rapporté  2  sur  lequel  on  la  stratifié  par  des  cales  1  9  de 
niveau  et  de  centrage  fixées  sur  le  moule  1  8  support  de 
la  paroi  8  de  l'élément  rapporté  2  et  guidées  sur  les  bou- 
lons  12,  permettant  un  blocage  et  un  réglage  dans  les 
trois  dimensions. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  des  figures  5  et  6, 
on  utilise  au  moins  un  deuxième  moule  17  prépercé  sui- 

vant  les  mêmes  dispositions  et  écartements  que  les 
boulons  12  et  on  y  positionne  la  pièce  de  jonction  10 
après  son  démoulage  de  son  premier  moule  15  de  fa- 
brication,  afin  de  percer  cette  pièce  10  à  l'écartement 

s  des  boulons  12,  y  placer  ces  derniers  et  solidariser  l'en- 
semble  par  remplissage  de  son  creux  21  . 

On  peut  utiliser  ledit  deuxième  moule  17  pour  per- 
cer  également  22  le  bord  20  de  la  cuve  étanche  1  sui- 
vant  les  mêmes  dispositions  que  les  boulons  12  d'élé- 

10  ments  rapportés  2  ;  ceci  permet  d'avoir  une  compatibi- 
lité  meilleure  de  disposition  des  boulons  12  et  des  per- 
çages  22  dans  la  paroi  de  la  cuve  4  dans  laquelle  ils 
doivent  s'enfiler  et  même  de  préférence,  on  perce 
d'abord  ceux-ci  et  on  présente  même  la  pièce  10  de 

15  jonction  après  démoulage  de  fabrication  et  avant  son 
remplissage  pour  y  prémarquer  des  réservations  de 
perçage  23  réalisés  ensuite  pour  les  boulons  de  liaison 
12. 

20 
Revendications 

1.  Procédé  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  (2) 
sur  un  réservoir  étanche  en  matériau  composite  le 

25  long  de  leurs  bords  communs  (6,  20),  maintenus  et 
solidarisés  ensemble  par  des  boulons  de  liaison 
(1  2)  vissés  par  l'extérieur  du  volume  de  la  cuve  (1  ) 
du  réservoir,  caractérisé  en  ce  que  : 

30  -  on  moule  au  moins  une  pièce  de  jonction  (10) 
ayant  longitudinalement  la  forme  du  périmètre 
du  bord  (6)  de  l'élément  rapporté  (2)  à  solidari- 
ser  avec  celui  (20)  de  la  cuve  (1  ),  laquelle  pièce 
(1  0)  étant  de  section  ayant  au  moins  une  partie 

35  rectiligne  de  base  dont  la  surface  externe  (16) 
est  alors  lisse  au  démoulage,  la  surface  inté- 
rieure  comportant  au  moins  un  creux  (21), 
on  positionne  à  l'intérieur  dudit  creux  (21  )  de  la 
pièce  (1  0)  de  jonction  lesdits  boulons  de  liaison 

40  (12)  dont  on  relie  certains,  au  moins  deux  à 
deux,  par  tout  élément  de  liaison  (13)  qui  tra- 
verse  la  surface  (16), 
on  immobilise  les  boulons  (12)  et  leur  élément 
de  liaison  (1  3)  en  remplissant  le  creux  (21  )  des 

45  pièces  de  jonction  (10)  de  tout  matériau  com- 
patible  avec  le  matériau  composite  de  celles-ci, 
on  positionne  ladite  pièce  de  jonction  (10)  le 
long  du  bord  (6)  de  l'élément  rapporté  (2)  sur 
lequel  on  la  solidarise  (11), 

50  -  on  perce  le  bord  de  la  cuve  (1  )  suivant  les  mê- 
mes  dispositions  que  les  boulons  (12)  et  l'élé- 
ment  rapporté  (2), 
on  accoste  celui-ci  en  recouvrant  par  son  bord 
(6)  celui  (20)  de  la  cuve  (1  ),  la  surface  externe 

55  (1  6)  lisse  de  la  pièce  de  jonction  (1  0)  venant  en 
contact  avec  la  surface  interne  également  lisse 
du  bord  (20)  de  la  cuve  (1  )  quand  on  enfile  les- 
dits  boulons  (12)  dans  les  trous  correspondants 
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est  assemblée, 
ive  (1  )  -  le  côté  opposé  par  rapport  à  la  surface  (16)  ex- 
3  avec  terne  de  la  base  de  la  pièce  de  jonction  (10)  est 
er  les  solidarisé  par  stratification  contre  la  surface  ex- 
contre  s  terne  du  bord  (6)  de  l'élément  rapporté  (2), 

lesdits  boulons  de  liaison  (12)  ont  une  de  leurs 
extrémités  immobilisée  à  l'intérieur  de  la  forme 

tion  1  ,  (21  )  en  creux  de  la  pièce  de  jonction  (1  0)  et  tra- 
i  pièce  versent  la  base  (1  6)  de  celle-ci  ainsi  que  le  bord 
ément  10  (20)  de  la  cuve  (1). 
;  cales 
moule  7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé  en 
irté  (2)  ce  que  l'extrémité  desdits  boulons  (12)  immobilisés 

à  l'intérieur  de  la  pièce  de  jonction  (10),  sont  soli- 
15  daires  d'un  élément  de  liaison  (13)  commun  à  au 

ndica-  moins  deux  d'entre  eux. 
moins 
!S  mê-  8.  Dispositif  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
muions  ce  que  l'élément  de  liaison  (13)  est  commun  à  au 
n  (10)  20  moins  tous  les  boulons  (12)  d'une  même  partie  rec- 
e  (15)  tiligne  du  périmètre  dudit  bord  (6)  de  l'élément  rap- 
(10)  à  porté  (2). 
îrniers 
le  son  9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

25  tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  (20)  de 
l'élément  rapporté  (2)  comporte  une  lèvre  périphé- 

isé  en  rique  (9)  retournée  vers  l'extérieur  par  rapport  à  la 
percer  surface  dite  intérieure  de  l'élément  rapporté  (2)  et 
ant  les  contre  laquelle  est  appuyée  et  solidarisée  la  pièce 
d'élé-  30  de  jonction  (10). 

7  EP0!  

de  la  cuve, 
on  met  en  place  par  l'extérieur  de  la  cuve  (1) 
tout  dispositif  de  serrage  (14)  compatible  avec 
les  boulons  (12)  pour  maintenir  et  serrer  les 
surfaces  des  bords  respectifs  l'un  contre 
l'autre. 

2.  Procédé  d'assemblage  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'on  règle  la  position  de  la  pièce 
de  jonction  (10)  le  long  du  bord  (20)  de  l'élément 
rapporté  (2)  sur  lequel  on  la  stratifié  par  des  cales 
(19)  de  niveau  et  de  centrage  fixées  sur  le  moule 
(18)  support  de  la  paroi  (8)  de  l'élément  rapporté  (2) 
et  guidées  sur  les  boulons  (12). 

3.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise  au  moins 
un  deuxième  moule  (17)  prépercé  suivant  les  mê- 
mes  dispositions  et  écartements  que  les  boulons 
(12)  et  on  y  positionne  la  pièce  de  jonction  (10) 
après  son  démoulage  de  son  premier  moule  (15) 
de  fabrication,  afin  de  percer  cette  pièce  (10)  à 
l'écartement  des  boulons  (1  2),  y  placer  ces  derniers 
et  solidariser  l'ensemble  par  remplissage  de  son 
creux  (21). 

4.  Procédé  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  qu'on  utilise  ledit  deuxième  moule  pour  percer 
(22)  le  bord  (20)  de  la  cuve  étanche  (1)  suivant  les 
mêmes  dispositions  que  les  boulons  (12)  d'élé- 
ments  rapportés  (2). 

5.  Procédé  d'assemblage  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'on 
perce  (22)  d'abord  le  bord  (20)  de  la  cuve  étanche 
(1)  et  on  présente  la  pièce  (10)  de  jonction  après 
démoulage  de  fabrication  et  avant  son  remplissage 
pour  y  prémarquer  les  perçages  (23)  réalisés  pour 
les  boulons  de  liaison  (12). 

6.  Dispositif  d'assemblage  d'un  élément  rapporté  (2) 
sur  un  réservoir  étanche  en  matériau  composite  le 
long  de  leurs  bords  communs  (6,  20),  comportant 
des  boulons  de  liaison  (12)  vissés  àtravers  une  par- 
tie  desdits  bords  communs  et  depuis  l'extérieur  de 
la  cuve  (1)  du  réservoir,  caractérisé  en  ce  que  : 

il  comprend  au  moins  une  pièce  de  jonction  (10) 
ayant  longitudinalement  la  forme  du  périmètre 
dudit  bord  (6)  de  l'élément  rapporté  solidaire 
avec  celui  (20)  de  la  cuve  (1  ),  laquelle  pièce  de 
jonction  (10)  étant  moulée  suivant  une  section 
transversale  comportant  au  moins  un  creux 
(21  )  et  une  partie  rectiligne  de  base  dont  la  sur- 
face  externe  (16)  par  rapport  audit  creux  (21) 
est  lisse,  laquelle  surface  (16)  externe  vient  en 
contact  avec  celle  intérieure  du  bord  (20)  de  la 
cuve  (1  )  qu'elle  recouvre  et  contre  laquelle  elle 

10.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  joint 
(24)  d'étanchéité  entre  la  surface  externe  (16)  de  la 

35  base  de  la  pièce  de  jonction  (10)  et  la  surface  inté- 
rieure  du  bord  (20)  de  la  cuve  (1)  recouvert  par  le 
bord  (6)  de  l'élément  rapporté  (2). 
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